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1 - Réunion des responsables des Groupes de Travail  du vendredi 7 janvier 2011. 
Présents : Alexandre Balzer – Annie Duchemin – Serge Felix – Jean-Pierre GARCIA – Jean-
Luc Genot – Christian Jarles – Roger Lallemand – Jean-Paul Petitdidier – Jérôme Puig – 
Serge Rafin – Gilles Sentost – Annie Tardy – Eric Trivellin – René Villela – René Rauwell – 
Gilles Aymard. 
 
Début de réunion : 14 heures  
Fin de réunion : 18 heures 30. 
 
1a - Décision :  La commission décide de demander à la commission des Juges de la 
Société Centrale Canine de mettre fin au stage de Juge d’Agility de Monsieur Wilfrid 
LEFEBVRE 12, rue d’Acqueville – 76460 NEVILLE – régionale Seine Maritime. Il déroge 
depuis 3 années à l’article 23 sur l’obligation des juges d’utilisation. 
 
2a – Centralisation des concours :  
Décision présentée aux CTR le samedi 8 janvier 2011. 
Le fichier de centralisation (.ZIP) du concours doit être adressé au C.T.R. directement par le 
club organisateur dans les 8 jours qui suivent le concours. 
C'est à vous (C.T.R. ou responsable informatique désigné par vos soins) qu'il incombe 
d'adresser au secrétariat de la CNEAC le fichier de centralisation. 
Il vous appartient de conserver en archives informatiques les fichiers (.ZIP) de tous les 
concours régionaux pendant 18 mois. 
Cette procédure permettra un suivi des concours et évitera toutes les erreurs générées par 
manque d'information. 
Nous comptons sur vous pour informer vos clubs et mettre en place la procédure. 
 
Lire les comptes rendu des Responsables des Groupes de travail dans la partie réunion des 
CTR. 
 
2 - REUNION DES CTR DU SAMEDI 8 ET DU DIMANCHE 9 JA NVIER 2011. 
Présents :  Dominique Barbon – Betty Caginicolau – Arlette Cattoen – Raymond Conan – 
Pascale Crespel – Gérard Faye – Corinne Garet – Jacqueline Garrigues – Chantal Godimus 
– Maryvonne Mahler – Christine Marchetti – Dominique Masson – Stéphanie Meslin – Marc 
Meyer – Reynald Muller – Philippe Nore – René Rauwel – Daniel Rouyer – Christian 
Sauvagnat – Dominique Tachon – Annie Tardy – Josiane Maoret. 
Présents tous les responsables des GT et les membres de la CNEAC (voir réunion du 
vendredi). 
 
9 heures 30 : Ouverture de la réunion par Jean-Paul PETIDIDIER. 
 
Bienvenue à notre réunion annuelle des CTR  et merci pour votre présence et votre fidélité à 
notre cynophilie. 



Avant de commencer cette réunion, je voudrais que nous ayons  une pensée amicale pour 
nos amis qui nous ont quitté en 2010, et témoigner ainsi à leur famille et à leurs proches 
toute notre sympathie, pour : 
Jean Pierre LACROIX  CTR de la Dordogne. 
Gérard NIZET très actif dans sa régionale du nord, il avait en son temps  créé l’amicale de 
supporter de l’Equipe de France d’Agility. 
Je vous prie de bien vouloir observer une minute de silence. 
 
Je souhaite que notre rencontre soit constructive et enrichissante pour tous. Dans cet esprit, 
je vous invite à nous poser toutes les questions qui vous préoccupent afin que nous 
puissions y apporter une réponse, et n’hésitez pas à nous proposer vos idées d’amélioration 
de notre système. 
Nous avons conscience de la complexité de la mission d’un Coordinateur Technique 
Régional et cela ne donne que plus de mérite à votre implication. Comme son nom l’indique, 
le C.T.R. est un véritable coordinateur, un « Chef d’orchestre ». Il se doit de s’occuper de 
toutes les disciplines pratiquées dans sa Régionale et pour réussir, il doit avant tout savoir 
déléguer car il ne peut pas faire tout lui-même. 
Les CTR les plus efficaces sont ceux qui entretiennent de bonnes relations avec leur 
Régionale, leurs actions sont reconnues et ils bénéficient de la confiance et de l’appui de leur 
Comité. Je ne peux que vous encourager, si cela n’est déjà fait, à vous rapprocher de votre 
Régionale. 
Avant de donner la parole aux responsables des différents Groupes de Travail, je voudrais 
rapidement souligner quelques points importants qui nous interpellent : 
 
Candidature pour l’organisation des Championnats ou  GPF 
Comme chaque année nous avons des difficultés à obtenir des candidatures pour 
l’organisation de nos Finales. Nous ne maîtrisons pas ces candidatures, c’est vous qui nous 
proposez un lieu. Si nous n’avons aucune candidature pour un Championnat de France ou 
une Finale et bien nous respecterons votre volonté et il n’y aura pas de Championnat ou de 
Finale cette année-là. On peut également envisager  de n’organiser une finale que tous les 
deux ans si cela vous pose problème. 
 
L’une des Missions importantes du CTR est : 
La transmission des informations. Le manque d’information conduisant à la désinformation, 
nous comptons sur vous pour rediriger vers vos Clubs toutes les informations en provenance 
de la CNEAC , et je vous en remercie d’avance. 
 
Augmentation de la licence de base : 
Pour la saison 2012 la licence de base passe de 10 € à 12 €, la licence par discipline restant 
à 5€. 
 
Concours  non enregistrés au  8/12/2010 
57 concours,(8%) - 16500 passages. Nous ne pouvions accepter ce manquement grave des 
Clubs organisateurs et un courrier a été fait aux régionales pour signaler cette carence et les 
informer que les Clubs qui n’avaient pas donné d’informations sur leur concours, n’auraient 
pas de concours en 2011.  
Au 19 décembre 26 concours (7800 passages) n’étaient toujours pas enregistrés. 
Ce jour 6 concours ne sont toujours pas centralisés et nous ne pourrons pas tenir compte 
des résultats. 
Ces 6 Clubs n’auront pas de Concours d’Agility en 2011. 
 
2011 sera une année chargée en Championnats : 
 



En plus des Championnats et Finales nationales habituelles, la France s’est vue confier par 
la FCI, à l’occasion du 100 éme anniversaire de la FCI. : 
 
-  Championnat du Monde de Standard : les 8-9 et 10 juillet à VILLEPINTE ( le CH de France 
aura lieu   les 7-8 et 9 juillet) 
- Championnat du Monde d’OBEDIENCE  8 et 9 juillet à VILLEPINTE 
- Championnat du Monde D’OBERYTHMEE   8-9 et 10 juillet à VILLEPINTE 
- Championnat du Monde d’AGILITY  les 7-8 et 9 octobre à LIEVIN 
 
Je tiens à remercier les Groupes de Travail respectifs pour leur engagement et le travail 
d’organisation et de promotion qu’ils ont accepté d’assumer et je souhaite une pleine réussite 
à ces championnats qui fera honneur à la cynophilie française. 
Merci de votre attention, 
 
CENTRALISATION DES CONCOURS  : au vue de la difficulté pour obtenir les fichiers de 
centralisation des concours d’agility. La CNEAC a pris la décision de modifier la procédure 
du suivi de ce fichier. Dès 2011 le club organisateur d’un concours, doit faire parvenir dans 
les 8 jours qui suivent le concours, le fichier de centralisation (.ZIP) à son CTR (ou au 
responsable informatique de sa régionale, suivant avis du CTR). 
C’est au CTR (ou au responsable informatique régional) de faire suivre le fichier au 
secrétariat de la CNEAC. Ce fichier doit parvenir au secrétariat dans les 8 jours qui suivent le 
concours. Le CTR (ou le responsable informatique régional) doit archiver le fichier 18 mois. 
 
 
A - REUNION DES C.T.R.  
Responsable : René RAUWEL : 
 
 La demi-journée du Vendredi réservée  aux responsables de groupe de travail aura 
permis des échanges très intéressants entre les différents groupes. 
 Pour les deux journées consacrées aux C.T.R. : 
 J’ai souhaité  que dans un premier  temps, les responsables de groupe de travail 
évoquent le bilan 2010 et les perspectives 2011, les questions pouvant être posées  par les 
C.T.R. discipline par discipline, contrairement aux années précédentes où l’ensemble des 
questions étaient posées à la C.N.E.A.C. toutes disciplines confondues.  
 Ceci  a permis un échange plus intéressant et constructif que les années précédentes, 
avec une tension moindre. 
 Il a bien entendu été constaté lors de ces échanges que les questions relatives aux 
nouvelles disciplines étaient peu nombreuses par rapport à l’agility, ceci avait par ailleurs été 
évoqué la veille en réunion des responsables de groupe. 
 Les « problèmes »  des C.T.R.  évoqués  lors de cette réunion dans leur rôle  de 
C.T.R.: 

• Position du C.T.R. est différente d’une Régionale à l’autre avec les difficultés que 
cela peu engendrer. 

• Le C.T.R. reste peu de temps en place dans les régionales (3 à 4 ans maximum) 
5 nouveaux C.T.R. en 2010 * pour rappel : 12 en 2009 

• Difficulté de trouver des délégués par discipline 
• Problèmes financiers pour certains  
• Peu de reconnaissance du travail effectué                                                     

 Tous les sujets évoqués par les C.T.R. ont pu être traités durant ces deux jours. 
 Il apparaît quand même que le rôle de « chef d’orchestre » dévolu  au C.T.R. reste 
malgré tout assez compliqué, voire très compliqué pour certains. 
 
 



B - GROUPE DE TRAVAIL JUGES :  
Responsable : Serge RAFIN. 
 
Il a été relevé sur les rapports de jugements de l’année 2010,  transmis au coordinateur des 
Juges, les observations les plus souvent mentionnées ou bien celles ayant un caractère 
particulier.  
Tout d’abord une petite info ; c’est un fait assez rare depuis quelques années, le plus petit 
concours d’Agility de 2010 comptait seulement 25 participants. 
 
Parmi les observations mentionnées au cours de l’an née passée : 
- Accueil des juges : Bien que ces situations soient très limitées par leur nombre, il parait 
important que le juge ne soit plus confronté à : 
- L’absence du repas  du soir la veille du concours 
- L’absence du repas du dimanche soir pour le juge ne partant que le lundi matin (prétexte 
souvent évoqué par les organisateurs étant le rangement du matériel) 
- Etat du terrain : Il semble primordial de vérifier la partie de terrain réservée à la zone 
d’évolution et ses abords. 
- Il faut impérativement s’assurer de la sécurité des chiens et des concurrents. 
- Les remarques sur le sujet sont liées à des trous (tant sur des terrains herbeux que sur des 
zones bitumées),  du verre cassé  ou des surfaces très déformées ou très agressives 
(graviers coupants) 
- Mise à disposition de tous les agrès prévus par le cahier des charges : Ces obstacles 
devraient être disponibles sur chaque concours. 
- Lors de l’établissement de la feuille de préparation de concours, bien notifier les agrès mis 
à la disposition du juge. Celui-ci établit ses dessins de parcours suivant les obstacles mis à 
sa disposition. 
- Difficultés avec le personnel de terrain : Cette année, plusieurs juges ont signifié dans leur 
rapport, avoir changé des personnes occupant un poste sur le terrain (secrétaire, 
commissaire, et autre) pour des comportements tout à fait contraires au bon déroulement du 
concours. 
 - Il est très important que les personnes, mises à disposition du juge sur le terrain, 
respectent les directives de ce dernier et tiennent le rôle qui leur est imparti selon les 
instructions qui leur ont été données. 
- Elimination d’un concurrent pour « mauvais comportement »  envers son chien, envers le 
juge ou encore envers les organisateurs : Cela devient trop fréquent, il faut impérativement 
prévenir les concurrents trop « fougueux »  du risque qu’ils encourent avec de telles 
réactions. 
- Vérifier la conformité du matériel :  
 - Hauteur de saut (principalement le mur) 

- Possibilité de mettre deux barres, notamment en catégorie A 
- Revoir l’antidérapant  sur la table et les obstacles à zones. 
- Revoir la longueur des pieds de support du pneu affin d’assurer sa stabilité. 
- On signale également de plus en plus souvent de « trous » dans les toiles des 
tunnels, qu’ils soient souples ou rigides.  

 
Respecter l’environnement et éviter les souillures de toutes sortes à la périphérie des 
terrains :  

- Déjections animales  oubliées  ça et là. 
- Sacs ramasse crottes laissés sur place 
- Matières diverses, sacs plastiques, bouteilles vides, sacs poubelles restant sur  les 
lieux. 

Ces situations amènent parfois les clubs à perdre la possibilité d’organiser leur concours sur 
des sites privilégiés. 
 



LES JUGES : 
Formation :  Une seule demande de candidature aurait pu être validée pour 2011. Il n’y aura 
donc pas de session de formation de juge en Agility cette année. 
Les rapports :  Le juge qui officie sur un concours doit faire parvenir au secrétariat de la 
CNEAC un rapport de jugement. (Voir article 23 Obligation particulières des Juges 
d’utilisation). 
Nomination :  Deux juges nouvellement nommés : Mélanie THEAULT  et Eric COURANT.  
Gérard NIZET aurait du faire parti de cette liste, il avait effectué tout son cursus. 
Malheureusement les caprices de la vie en ont décidé autrement. 
Nous pourrions voir deux autres nominations se concrétiser en cours d’année, avec  Annie 
DUCHEMIN et Fabrice RATAJSKI. 
Qualification :  Trois juges qualifiés supplémentaires en 2011 : Béatrice BETBEDER, 
Michèle GARCIA et Jean-Luc RICOUX. 
 
LES FINALES 2011  : Les juges pressentis : 
Championnat de France :  Rolf GRABER  (Suisse), David POWELL, Guy DESHAIES et 
Dominique DREYER 
Finale du Grand Prix de France de La SCC :  Roger MOREAU, Pascale CRESPEL,                                
André  ESDOS et Patrick GARCON 
Finale du Trophée par Equipe :  Christian JARLES, Linda BOURASSE, René RAUWEL et 
Jean  ROUL  
Championnat de France des Jeunes Conducteurs :  Jean-Claude NAVARRET 
Championnat du Monde d’Agility :  David  POWELL. 
 
C - GROUPE DE TRAVAIL HANDI  
Présentation : Amélie Dutrey-Puymiraud, Responsable du GT Handi 
 
Notre GT Existe depuis maintenant, un an et demi. 
Nous sommes passés de 3 licences Handi en 2009 à 17 licences Handi en 2010, toutes 
disciplines confondues, dont 2 espoirs. 
  
Seul les licenciés HANDI peuvent être classés en catégorie Handi. 
La catégorie Handi permet d’avoir des additifs au règlement nous permettant de pratiquer 
nos disciplines. 
  
Pour ce faire, lors de la demande de licence, il est à préciser HANDI et ajouter le certificat 
médical de la CNEAC rempli par un Médecin. En effet, ce n’est pas au groupe de travail de 
déterminer si la personne à un handicap mais bien à un médecin. 
  
Pour ce qui est de ce certificat, c’est une description du handicap que nous souhaitons de 
façon à déterminer si il correspond à l’une des classes de la catégorie Handi existante. Si 
oui, c’est en se basant sur ce descriptif que nous pourrons indiquer à quelle classe appartient 
la personne. Nous ne voulons pas avoir l’origine du handicap mais bien la nature des 
difficultés physiques de la personne. Un modèle de ce certificat médical est disponible sur le 
site de la CNEAC à la rubrique "le site utile" mise à jour du 21/04/2010. 
  
La demande de licence est à faire parvenir au CTR, puis vous l’envoyez au responsable du 
GT Handi qui le fera parvenir au secrétariat  de la CNEAC. Vous recevrez ensuite les 
licences. 
  
Cette année, le terme Handi n’est pas inscrit sur la licence mais un « H » accompagné de la 
classe (exemple : H4) est imprimé juste devant la numéro de licence. 
  
Rappel : la catégorie Handi se compose de 5 Classes : 



Classe1 : Les compétiteurs ayant un handicap nécessitant l’utilisation d’un véhicule à moteur 
(fauteuil roulant électrique, scooter, traction avec batterie…). 
Classe2 : Les compétiteurs ayant un handicap nécessitant l’utilisation d’un véhicule manuel 
(fauteuil roulant manuel). 
Classe3 : Les compétiteurs ayant un handicap entraînant de fort troubles de la mobilité 
(déplacement du conducteur très lent< à 2.5m/sec) ou/ et pouvant avoir besoin d’utiliser une 
assistance matérielle (béquilles, canne, déambulateur). 
Classe4 : Les compétiteurs ayant un handicap entraînant des troubles de la mobilité 
(déplacement du conducteur>2m/sec), avec ou sans nécessité d’utiliser un matériel 
technique spécifique. 
Classe5 : Les compétiteurs ayant un handicap n’entraînant pas de difficultés motrices 
(troubles visuels, auditifs) mais pouvant nécessiter un repère sur le chien (sonore ou visuel). 
  
Nous avons pu accéder à diverses finales : 
Coupe de France Handi à Annonay : 4 licenciés 
Grand prix de France handi-Agility au Creusot : 3 Licenciés. Le vainqueur de ce GPF est 
qualifié d’office pour le GPF 2011, comme pour les licenciés valides. 
Grand Prix de France Handi-Obérythmée : 4 Licenciés dont un espoir 
Coupe de France des jeunes conducteurs handi-Agility à saint Pantaléon : 1 Licencié 
  
Pour les sélectifs 2011 de Championnats Régionaux et Grand prix de France, la participation 
aux sélectifs des licenciés handi est soumise aux mêmes qualificatifs que les licenciés 
valides (qualificatifs excellents). 
Au championnat du monde de Liévin il est envisagé peut être un passage d’une personne 
Handi pour montrer aux autres pays l’intégration faite par la France. 
 
Pour ce qui est de 2011, nous avons différents axes de travail en cours : 
·        Préciser la catégorie en Obérythmée, en Canicross, en Attelage 
·        Continuer à faire évoluer l’existant et retravailler différents points comme les vitesses 
d’évolution en Agility, les questions émergentes… 
Nous avons dors et déjà pour 2011 : 14 licenciés Handi 
Le Groupe de travail se tient à disposition pour toutes questions et échanges. 
  
 
D - GROUPE DE TRAVAIL INFORMATIQUE  
Par le responsable : Christian JARLES. 
 
Suite à une réunion de la C.N.E.A.C en date du 7 avril 2010, il a  été décidé que les groupes 
informatiques et site WEB seraient regroupés sous le vocable ‘GROUPE DE TRAVAIL 
INFORMATIQUE’ sous ma responsabilité. 
 
Ce regroupement, souhaité par notre président,  a pour but d’organiser les projets 
informatiques et WEB en tenant compte des impératifs liés aux différentes techniques 
employées, de conseiller la C.N.E.A.C dans les choix quelle doit faire en informatique et de 
l’informer des impacts de ses décisions sur les procédures  mises  en place. Pour être 
totalement cohérent avec ces objectifs, ce groupe doit maîtriser l’ensemble des programmes 
utilisés dans les différentes activités gérées par la C.N.E.A.C,  quitte à intégrer  les 
personnes qui ont fourni des programmes,  dans un souci de pérennité des solutions 
déployées. Ses membres doivent être une force de propositions pour améliorer le 
fonctionnement du groupe, leurs prestations et doivent me faire remonter toute information 
allant dans ce sens avant tout engagement de la C.N.E.A.C. 
 
Formé de 7 bénévoles pour vous aider  (par ordre alphabétique) 

- Anne-Lise BOUCHER-NEWTON : WEB designer.  



- Serge FELIX : WEB master (maintenance site WEB). 
- Pascal HELLENBRAND : Préparations et secrétariats grandes finales AGILITY. 
- Christian JARLES : Concepteur de PROGAGIL. Responsable, ou plutôt coordinateur, 

du groupe de travail.  
- François LAVOINNE : Concepteur de CENTRAGIL pour la centralisation des 

concours. 
- Jean-Pierre TOURES : Programmation PROGAGIL V8, LOGIFLY. Secrétariats 

finales. 
 

PROGAGIL V6  : (17 ans d’existence) 
- Version V6.6 disponible sur site Internet avec mode opératoire. 
- Prise en compte des épreuves : OPEN plus et JUMPING plus 
- Création automatique de la règle de cumul Open plus + GPF + Jumping +. 
- Contrôles de vraisemblances liés à ces nouvelles épreuves : 
- 3ème degré : open et jumping interdits. 
- 1er degré : open + et jumping + interdits. 
- Juniors et Poussins : open + et jumping + interdits. 

 
Les sélectifs 2011 seront traités avec cette version en attendant la validation de PROGAGIL 
V8 concernant ces épreuves.  
 
Les classes Handi ne sont pas traitées par cette version (impacts trop importants) 
 
PROGAGIL V8 : 
La  S.C.C a décidé lors de la réunion du 27 janvier 2010 à AUBERVILLIERS de confier le 
dossier au groupe de travail de la C.N.E.A.C. Jean-Pierre TOURES s’est tout de suite 
proposé pour programmer le logiciel, sur un délai d’un an, avec ma participation en support 
méthodes. C’est l’un des intérêts  du regroupement des deux entités informatiques : mise en 
commun des compétences. 
Jean-Pierre TOURES a pu fournir une version pour le championnat de France comme il 
s’était engagé de le faire.  
 
Pour la gestion du G.P.F au Creusot, j’ai mis une p rocédure en place : 

- Comparaison des résultats de PROGAGIL V6.4 avec PROGAGIL V8. 
- Publication sur le WEB après contrôle. 

 
Je tiens à remercier Pascale CATINAUD et Marie-Thérèse JARLES, deux utilisatrices 
expertes de PROGAGIL V6.4, qui ont effectué la saisie sous la version 8 ainsi que Pascal et 
Lydie qui ont joué le jeu. 
 Cette méthode a permis à Jean-Pierre TOURES, qui ne connaît pas le secrétariat 
informatique en AGILITY, d’apporter d’importantes modifications ergonomiques suites aux 
réflexions des deux opératrices expérimentées. Les résultats ont été mis très rapidement sur 
le site WEB de la commission. 
La réunion à Lyon le 17 mars 2007 avait entériné le choix d’une solution open source 
(langage libre) s’appuyant sur PHP (langage de procédure) et MYSQL (gestion de bases de 
données) portables sur toutes les plateformes du marché. Ce choix permet également de 
respecter le cahier des charges originel de PROGAGIL qui devait fonctionner sans clef 
d’utilisation payante et sur tous les matériels disponibles.  
A ce jour, je suis en cours de tests sur un concours normal (163 chiens) 
 
2 types de problèmes rencontrés : 
Erreurs bloquantes à rectifier avant distribution aux clubs. 
Amélioration de l’ergonomie, confort d’utilisation, n’impactant pas le fonctionnement. 
 



Avantages de la solution retenue : 
 Installation simple : Produit XAMPP pour l’installation du serveur APACHE pour PHP et 
serveur base de données  pour MYSQL. La notice d’installation m’a été fournie par Jean-
Pierre TOURES. 
Compatible PC sous XP, Vista et Seven. Tests à effectuer sur MAC. 
Développement indépendant de la plate forme utilisée. 
Supporté sans problème par les ordinateurs actuellement en vente : ne nécessite pas de 
grosses ressources. Je teste sur un TOSHIBA ayant 740 MO de RAM et 30 Gigas sur disque 
sous système d’exploitation XP. 
 
PROJETS 2011 : 
Après stabilisation et  validation de PROGAGIL V8,  réunion des responsables Informatiques 
régionaux pour une formation au siège de la S.C.C à AUBERVILLIERS. 
La validation sera opérationnelle après mes tests et les tests effectués par des experts’ de 
PROGAGIL V6. Je mettrai en place un protocole de remontée des réflexions de ces 
personnes pour les soumettre à Jean-Pierre TOURES après tri, reclassement et opportunité. 
La formation des utilisateurs pour les clubs s’effectuera par grandes régions comme pour V6. 
 
La dernière phase du projet sera son déploiement auprès des clubs et le choix d’assistance 
en ligne assurée en grande partie par Pascal HELLENBRAND et moi-même sur la V6.  
Tests des sélectifs AGILITY avec PROGAGIL V8 et diffusion aux clubs (prévu après avril 
2011).Tests à effectuer par les ‘experts’ et moi-même. 
Tests des grandes finales, championnat de France et GPF, effectués par Lydie BARDIN et 
Pascal HELLENBRAND responsables secrétariats des grandes finales. 
Recensement des logiciels ‘hors groupe’ (attelage, obérythmée, trophée d’agility etc.) et prise 
en charge par le groupe de travail après validation par la C.N.E.A.C. 
Refonte du site WEB actuel (statique) en site WEB dynamique avec possibilités de mises à 
jour par les responsables des différents groupes sous la responsabilité de régulateurs. 
Travail à effectuer par Serge FELIX qui a déjà un contact externe pour ce projet. 
Prévoir des réunions de travail, avec les dirigeants de la commission, pour étudier les 
améliorations à apporter à la gestion informatique de la C.N.E.A.C. 
 
Mise en place d’aides en ligne pour les utilisateur s des logiciels :  
- Qui contacter pour chaque domaine 
- Pour quel logiciel 
- Procédures à suivre pour utiliser les logiciels 
- Foire aux Questions 
- Forum (avec contrôle du contenu). 
- Etc….. 
 
PRESENTATION DE LA V8 
Défilement des menus et réponse aux questions. 
Je terminerai en remerciant Maurice FRAISE sans qui PROGAGIL, par sa très grande 
connaissance des secrétariats d’agility, n’aurait jamais vu le jour. 
 
E - GROUPE de TRAVAIL  ATTELAGE     
Par le responsable du G.T. : Gille AYMARD 
 
Présentation de l’activité : Cette discipline privilégie l'initiative du chien dans l’épreuve de 
Régularité en campagne et la complicité du maitre et de son Chien pour l'épreuve 
d'obstacles. 
C'est un moyen pour éduquer son chien, l’équilibrer, lui permettre de prendre des initiatives 
et mettre en valeur des qualités spécifiques non exploitées dans d’autres activités sportives. 
 



Pratique de l'attelage : La  pratique de cette discipline est accessible à tous les chiens en 
bonne santé et condition physique. La hauteur au garrot doit être supérieure à 50cm. 
L'Initiation peut débuter à partir de 7 à 8 mois en fonction de sa constitution. Le chien pourra 
passer son brevet dès 1 an révolu et participer aux concours à partir de 15 mois. Toute 
utilisation à titre onéreux, commercial, publicitaire direct ou indirect est interdite. 
Le poids (la charge + la carriole) doit être au maximum égal au poids du chien. 
Les promenades d'enfant sont interdites même lors de manifestations caritatives. 
 
Matériel: Un plateau à quatre roues est obligatoire aux épreuves de brevet et concours sauf 
pour l'harmonie. Les dimensions figurant sur les plans doivent être respectées 
 
Harnachement: Les harnais doivent appartenir ou être adaptés au chien pour ne pas le 
blesser, être les plus confortables possible  et respecter les dimensions recommandées. Les 
attelages en fourche, en limonière ou en laisse (collier seul) sont interdits. 
Dans l’épreuve d'harmonie, il est interdit de costumer ou d’accoutrer le chien. C'est la 
référence historique et l'hommage au chien, auxiliaire de l'homme. L'ensemble de la 
Charrette (soit charrette + son contenu) ne doit pas dépasser le poids du chien. 
 
Épreuves  (toutes effectuées sans laisse): 
-Brevet: 
Le brevet permet de déterminer l’aptitude du conducteur et du chien (âgé de 12mois 
minimum) pour participer aux différentes compétitions. 
Il se compose d'une épreuve de régularité de 5 à 10 minutes, d'une épreuve de 6 obstacles, 
avec un test de sociabilité. 
-Concours: 
Une épreuve de régularité de 20 à 30 minutes et une épreuve de passage de 15 obstacles. 
-Harmonie: 
Une épreuve d'Harmonie est obligatoire pour participer au classement général afin de faire 
référence au passé historique de l'attelage. 
Les chiens de la 2ème catégorie devront satisfaire à la réglementation en vigueur. 
 
RETROSPECTIVE 2010 
Groupe de travail: 
Gilles AYMARD  Région Rhône-Alpes    (Responsable du Groupe) 
Eve  MERPIT GONON Région Rhône-Alpes 
Yannick TOINEN  Région Bretagne 
Patrick DALLIERE  Région Centre 
 
Les Intervenants: 
- Examinateurs Formateurs: 
AYMARD Gilles  - MERPIT GONON Eve – TOINEN Yannick  
- Examinateurs en concours et brevet: 
AYMARD Gilles – DALLIERE Patrick – MERPIT GONON Eve – TOINEN Yannick 
DALLIERE Patrick  (après un assessorat et un jugement en parallèle en 2010 a été proposé 
et retenu comme Examinateur à la réunion de la CNEAC le 9 novembre 2010)  
- Intervenants Stage d'Initiation: 
Dans leur Région, les Délégués  Régionaux Attelage et les Moniteurs d'Attelage 
Dans les autres Régions, les Examinateurs Formateurs 
- Intervenants Stage de Moniteur: 
Les Examinateurs Formateurs 
 
Formations: 
 - Stage de Moniteur d'Attelage canin à St Agathon  les 29 et 30 mai 2010 en Bretagne 
Au Club "Education Attelage Canin de St Agathon"  Président: M. Yannick TOINEN. 



La formation théorique et pratique étaient assurées par  Yannick TOINEN – Examinateur 
Formateur "Attelage" CNEAC. Les stagiaires au nombre de 3 très motivés, se sont tous 
impliqués au cours de ces 2 journées et ont tous été certifiés Moniteur d'Attelage Canin à 
l'issue d'un QCM. 
 - Stage d'Initiation à Néronde 42510, les 27 et 28 mars 2010 avec 6 inscrits a permis de 
démarrer une section Attelage au club de Ville sous Anjou en Rhône-Alpes 
 
Grandes manifestations: 
  --- Concours National France 
- Yannick TOINEN, Bretagne: Organisation du C.N.F. 
  --- Présentation au Club de Race lors de National d’Elevage  
- Patrick DALLIERE, Délégué Attelage Centre: Hovawart et Bouviers Suisses  
- Gérard CACHEUX, Délégué Régional Haut-Rhin: Bouvier des Flandres 
  --- Annick AYMARD, Déléguée Attelage Rhône-Alpes 
Championnat de FRANCE d'AGILITY à ANNONAY 
Présentation et Initiation d'Attelage au Club de Ville Sous Anjou et au Club de Sallanches 
 
Concours: 
Année 2010 Lieu  Club Organisateur    Nbre de Participants 
17-18 avril St Brandan ST BRANDAN Sport Canin   23 
8-9 mai Néronde C.C. Val de Loire NERONDE   18 
5-6 juin Checy  CHECY Cyno Club     21 
26-27 juin Raucourt Compagnons Chiens RAUCOURT              4 
3-4 juillet Bains  CECA BAINS      18 
14-15 août Chambord Amicale Chiens Recherche P. CHAMBORD 30 
4-5 sept. Compiègne COMPIÈGNE ECA     15 
25-26 sept. St Agathon Education Attelage Canin ST AGATHON 25 
2-3 oct. Ballan Miré EC37 BALLAN MIRE    17 
9-10 oct. Jeurre  ACJS JEURRE     18 
 
Licences: 
135 Licenciés à fin juin 2010 
L'activité "Attelage "compte 135 licenciés en 2010 qui se répartissent géographiquement 
ainsi : 
Bretagne : 26 – Centre : 24 – Est : 28 – Sud Est: 28 – Nord : 22 – Sud Ouest : 7 
En 2009, il y avait 90 licenciés  soit une progression de 50 % 
 
Clubs: 
28 Clubs ont une section Attelage 
 
Association Française des Amateurs d'Attelage Canin  (AFAAC) 
Février 2010 - Réactivation de cette association loi de 1901 
L.R. de M. Jean-Paul PETITDIDIER  pour leur demander de supprimer de leur papier à 
lettres : ″ Membre correspondant officiel de la SCC  ″ L’AFAAC est une association 1901 non 
reconnue par la S.C.C. 
Novembre 2010 – Dans le cadre de l’exposition Nationale et Internationale de La Saint 
Hubert de L’Ouest à Nantes les 11 et 12 décembre 2010.L’AFAAC a émis des engagements 
de Démonstration et Concours interne d’Attelage par la Déléguée Régionale Attelage de la 
S. C. Bretonne :   Mail de M. Jean-Paul PETITDIDIER et du Groupe de Travail à l’ensemble 
des Délégués, CTR pour démultiplier l’information aux licenciés 
 
PROJECTION 2011 
 
- OBJECTIFS 



- Création de section Attelage dans les Clubs 
  - Stage d’Initiation pour faire connaître et développer l’activité  
 
- Proposition: 
 - Envoie du nombre de licenciés par Club au CTR afin de vérifier si une section 
Attelage  existe dans ces clubs et ainsi faire modifier la base CNEAC pour la prise en compte 
du Logo d'attelage 
 - Création d'une présentation de quelques minutes de l'activité Attelage afin que les 
CTR puissent la présenter avec les autres activités cynophiles lors d'assemblée ou réunion 
avec les Présidents de Club 
 
- Stage d'INITIATION: 
A la demande des Clubs d'Éducation et des Clubs de Race des stages d'Initiation pourront 
être organisés et se dérouleront de la façon suivante : 
Cette formation s'adresse à tous les licenciés titulaires de la carte de Base CNEAC OU DE 
La Licence CUN 
Stage sur 1 ou 2 jours en fonction des inscrits et de votre demande 
Présentation avec rétroprojecteur (2 à 3h) du matériel, des obstacles, et des différentes 
épreuves d'un concours 
Des notions du règlement en pratiquant les épreuves du brevet 
Investir dans 1 attelage avec harnais au Club 
Passage de baptêmes à tous les inscrits 
Mise  en place de parcours d'obstacles, à minima les 6 obstacles du brevet 
Terrain d'environ 40m sur 30m 
Prévoir des piquets à vache ou en bois (diamètre environ 5cm) 
Démonstration avec des chiens confirmés et conseils de franchissement d'obstacles 
 
- Stage de MONITEUR: 
A la demande des CREAC des STAGES de MONITEUR pourront être organisés. Cette 
formation s'adresse aux Moniteurs d'Éducation 1er degré et est validée par un monitorat 
d'attelage à l'issue d'un QCM. Le stage s'effectue sur 2 jours avec une présentation avec 
rétroprojecteur (6h) du matériel, des obstacles, des différentes épreuves d'un concours, des 
techniques pour réussir un baptême d'attelage, un rappel sur la Cynophilie (1h) et un QCM 
pour valider la formation du Monitorat. 
 
- Stage d'EXAMINATEUR: 
Stage à élaborer pour proposer un cursus au Comité de la CNEAC en 2011 
 
-CONCOURS  2011: 
St Dizier         19 et 20 Mars 
St Agathon     16 et 17 Avril 
Néronde         07 et 08 Mai 
Solgne           14 et 15 mai 
Bourgoin        18 et 19 juin 
Checy             25 et 26 juin 
Bains              02 et 03 juillet 
Chambord      13 et 14 Août 
Compiègne    10 et 11Septembre 
Changé          24 et 25 septembre 
Jeurre             08 et 09 octobre 
Ballan             12 et 13 Novembre 
 
- STAGES 2011: 
En cours de validation par les Canines Régionales 



- Initiation en cours 
- Monitorat  Ballan Miré (Centre) 
 
F - GROUPE DE TRAVAIL JEUNES CONDUCTEURS.  
Par le responsable du G.T. : Serge FELIX. 
 
BILAN JEUNES CONDUCTEUR 2010 
1 - Les licences :  

1 - 1 Répartition des licences par discipline depuis 2008 
1 - 2 Répartition des licences par région 

Régionale Nb Licences Agil Cros Obé Fly Att 

MIDI-COTE D'AZUR 47 36 1 5 3 2 

RHONE-ALPES 45 35 3 1 5 1 

ILE-DE-FRANCE 38 26  8 4  

ALSACE 27 24  1 2  

BOURGOGNE 27 20  4 3  

PAYS-DE-LA-LOIRE 26 23  1 3  

LANGUEDOC-ROUSSILLON 25 20 1 4   

POITOU-CHARENTES 25 18  1 6  

CENTRE 24 20 2  2  

BRETAGNE 21 19 2    

PYRENEES-GASCOGNE 20 18  2   

LORRAINE 17 17     

PICARDIE 16 14 1  1  

FRANCHE-COMTE 15 10  5   

ST-HUBERT-DU-NORD 15 9 3 3   

LANDES 12 6 2 2 2  

QUERCY-ROUERGUE-PYRENEES 11 11     

PYRENEES-ATLANTIQUES 10 9  1   

AUVERGNE-BOURB.-VELAY 9 9     

CHAMPAGNE-ARDENNE 9 7  1 1  

EURE 9 9     

LIMOUSIN 8   1 1  

BASSE-NORMANDIE 6 5  1   

SEINE-MARITIME 5 5     

DORDOGNE 1 1     

GIRONDE 1 1     
 
1 – 3 licences d’Agility par catégories 
 

Total 372 455 471 292 248 263 



Cat. Licences %  Garçons % Gar.  Filles % Filles 

A 223 (204) 36,4 55 (47) 24,3 168 (157)  75,3 

B 92 (101) 15 25 (28) 27,2 67 (73) 72,8 

C 280 (245)  45,7 95 (82) 33,9 185 (163) 66,1 

D 18 (22) 2,9 7 (10) 27,9) 11 (12) 61,1 

Total 613 (572)  182 (167)  29,7 (29,2) 431 (405)  70,3 
(70,8) 

 + 7% (11,9)  +8,9%(5,7)  +6,4%(6%)  

 
1 – 4 Licences par âge : 
Age Nb %  

14ème année 139 22,7 
13ème année 145 23,7 
12ème année 101 16,5 
11ème année 83 13,6 
10ème année 66 10,8 
9ème année 41 6,7 
8ème année 22 3,6 
7ème année 10 1,6 
6ème année 4 0,7 
5ème année 1 0,2 
 
1 – 5 Participation aux concours : nombre d’épreuves par an. 
Entre 80 et 97 : 4 
Entre 40 et 80 : 31 
Entre 30 et 40 : 37      soit 68 entre 1 à 2 concours par mois 
Entre 20 et 30 : 50 
Entre 12 et 20 : 65    entre 3 et 5 concours dans l ’année 
184 jeunes ont fait au moins les trois concours nécessaires pour participer au championnat 
de France 
254 jeunes (licence en 73000 donc nouveaux licenciés) ont fait moins de 3 concours en 2010 
2 – European Open :  
Réalisation d’un tee-shirt, dessin fait par Priscilia ADOR. 

 
 



Résultats : 
Nom  Prénom   Chien Race Région  

DEMAILLY  Gaëtan E L VODKA Border Collie Poitou-Charentes 2J EA 

KACHLER Emilie J L BAROUCHE Xbeauceron SCLR 30 

WOEHREL Marielle J L AD'ELE Groenendael CSMCA EJ 

AUBERTIN Laura E M DALLAS Shetland Champagne 
Ardennes 

10 

ADOR Manon E M Looping Shetland SCRA 5 

ADOR Manon E S CHEROKEE Spitz nain SCLR 14 

BLANC Amélie E S CALIN Schipperkes SCMCA 10 
(2Exc)  

Vitesse d’évolution de 3.5 à 4m. Merci à Préscilia qui a fait profiter les jeunes de son 
expérience de cette épreuve. L’an prochain rendez-vous aux pays-Bas. 
3 – Championnat de France à St Pantaléon de L’Arche 
3 – 1 Nombre de participants par catégorie depuis cinq ans. 

  2005 2006 2007 2008 2009 2010 

A 17 22 16 28 38 40 

B 9 12 13 11 24 17 

C 33 38 30 38 44 51 

D 2 2 2 1 1 1 

Total  61 74  61  78  109 110 

régions 15 17  15  18  23  23 

Champ. 46  53 40  53 74 77 
 
3 – 2 Résultats 

Juniors 
 A   
Nom Prénom Chien Race Club Région 
LOUCHE Fanny ALTEA Shetland Aubenas Rhône-Alpes 

GAMELIN Coraline UGO Cairn Terrier St Priest Auvergne 
Bourb. Velay 

GUERLAIS Nicolas ASTERIX Schnauzer nain Coueron Pays de Loire 
handi           

MEYER Anne-
Sophie 

LILAS Xcaniche Auch Pyrénées 
Gascogne 

B           
BARRET Marie CARTOON Shetland Ingré Centre 
GRENETIER Marine BOHEME Caniche Rochemaure Rhône-Alpes 
BOURGOUIN Sarah BALINE X Griffon Vertou Pays de Loire 
C           
BENOIT Audrey CHADO Berger Australien Wittenheim Haut Rhin 

LEULLIETTE Céline UP AND 
GO 

Border Collie Armbouts-
Cappel 

St Hubert du 
Nord 

DUPUIS Alexandra TIPHAINE Caniche Fabrègues Languedoc 
Rous. 

Poussin 
A   



Nom Prénom Chien Race Club Région 

WEBER Edwige RISKY Terrier Border Toulouse Pyrénées 
Gascogne 

LEBLOND Titouan AMBRE Caniche Janze Bretagne 
BLANC  Amélie CALIN Schipperke Aubagne Midi-Côte d’Azur 
B           
GAYRAUD Léa ANAKIN Shetland Hyères Midi Côte-d’Azur 
ROJAT Lucie ARTIK B. de Laponie St Genix Guiers Rhône-Alpes 

GIRESSE Mathieu BLUE 
BOY  

Shetland Lutterbach Haut Rhin 

D           
GAUTHRON Charlotte VANILLE Xprésa canario Draveil Ile de France 
C           
LIOCHON Maëva BELLA B.B. Suisse Thoirette Franche-Comté 

NICOLAS Kateline UNE Border Collie Toul Lorraine 

FERRANT Elisa VERONE Beauceron St Romain 
Colbost 

Seine-Maritime 

 
3 – 3 Classement du challenge par région. 

1 Rhône-Alpes O 244,55 

2 Franche-Comté 0 254,77 

3 Haut Rhin 5 259,46 

4 Midi Côte d’Azur 5 279,75 

5 Languedoc Rous. 10 273,76 

6 Picardie 10 295,15 
 
Présence cette année de TF1 qui a  suivi un jeune avant et pendant  le championnat de 
France pour l’émission « fou d’animaux » 
La remise des prix s’est déroulée avec la présence des élus ( Maire, Adjoint aux spots) et du 
président de la régionale. 
Rendez-vous l’an prochain à Ville sous Anjou en Rhône Alpes. 
Un grand merci à Martine DUPUY et à toute son équipe. 
4 – Grand Prix de France 
4 – 1 Statistiques depuis 3 ans 

 Catégorie Nbr. Total  Nbr. Poussins  Nbr. Juniors 

A 25 – 18 – 17 11 – 6 – 9 14 – 12 – 8 

B 18 (9) 4 – 8  - 5  8 – 10 – 4 

D 1  0 1  

C 29 (27) 2 -  8 – 9 23 – 21 – 18 

Total 72 – 66 – 53 27 – 22 – 23 45 – 44 – 30 

 + 22% en poussin cette année. 
4 – 2 Résultats 
GPF Juniors 
A           
MAHOUDEAUX 
Dorian 

REDUS Batelier Belge DIEPPE-ESC (SEINE-
MARITIME) 

0 241.33 

LA MONICA 
Cindy 

DEMON 
BLACK 

Berger des 
Shetland 

AGONAC - CCPV 
(DORDOGNE) 

5 140.67 



PERLOT Coline CH'TI 
BLUE 

Type Indéfini MEZEL-CECA (MIDI-COTE 
D'AZUR) 

5 226.95 

B           
LACHAUD 
Samantha 

BULY Berger des 
Shetland 

USSAC-SC 19 (LIMOUSIN) 30 158.10 

CERVONI Eve BASHA Japanese 
Small Size 
Dog 

MONT ST AIGNAN-CEC 
(SEINE-MARITIME) 

57,8
8 

265.93 

BARRET Marie CARTOON Berger des 
Shetland 

INGRE-CC (CENTRE) 60 103.85 

C           
LINDERME Elisa CINNA Border Collie DAMBENOIS-CU 

(FRANCHE-COMTE) 
0 179.51 

TIPHONNET 
Tess 

VANILLE Bearded Collie CHATILLONs/THOUE-CCG 
(POITOU-CHARENTES) 

0 195.99 

DUPUIS 
Alexandra 

THIPHAIN
E 

Type Indéfini FABREGUES-SCC113 
(LANGUEDOC-
ROUSSILLON) 

5 156.80 

D           
ESPIRITUSANT
O Lucas 

VASCO Type Indéfini BOMPAS-CC 
(LANGUEDOC-
ROUSSILLON) 

80 138.98 

GPF Poussins 
A           
SIECA Anne ANAIS Berger des 

Shetland 
MARSAC-TNT 
(POITOU-CHARENTES) 

5 204.43 

DELAYRE 
Elise 

CALINE Cavalier King 
Charles 
Spaniel 

TORCY - SLC (ILE-DE-
FRANCE) 

5 248.79 

WEBER 
Edwige 

RISKY Border Terrier TOULOUSE - CAP. AG. 
(PYRENEES-
GASCOGNE) 

10 164.29 

B           
ADOR Manon ALONZO Type Indéfini PIERRELATTE-CC 

(RHONE-ALPES) 
5 171.23 

GAYRAUD 
Léa 

ANAKIN LE 
NOIR 

Berger des 
Shetland 

HYERES-PUCH (MIDI-
COTE D'AZUR) 

10 146.93 

ROJAT Lucie ARTIC Chien Lapon ST GENIX GUIERS-
CEC (RHONE-ALPES) 

30 163.25 

C           
LIOCHON 
Maëva 

BELLA Berger Blanc 
Suisse 

THOIRETTE-CC 
(FRANCHE-COMTE) 

5 172.25 

LOPEZ Julie V'CHEYENNE Berger 
Australien 

CHERVEUX-AEC 
(POITOU-CHARENTES) 

5 186.47 

MEYER 
Maureen 

TERY Berger Belge 
Groenendael 

SAINT AVOLD-CC 
(LORRAINE) 

10 189.02 

 
5 – Brevets Jeunes Conducteurs 
15 délivrés cette année. Il faut trois Exc. sous deux juges en concours le dimanche. Voir 
règlement sur le site. 
6 – GPF obérythmée à Solgne 
1erPas 

BRIAND Ninon DIEGO CKC Terves-AC FC Poitou-Charentes 



BENETRUY Emilie FLAME Border Besançon CC SC Franche Comté 

TANFIN Victoire  CHIVAS  Beagle Torcy SLC SC Ile de France 

ESTRUCH Lauriane PRISCA Berger Allemand Lyon CCDP SC Rhône Alpes 

Handi 

PLEIGNET Audric H5 ANDINE Shetland La Cote - CC SC Franche Comté 

  EOWIN Shetland     

Et en équipe avec ses deux chiens 

Novices 

BENETRUY Jérôme VANILLE Border Collie Besançon CC SC Franche Comté 

KAMPMANN Léo TESS  Shetland Seltz-CCS SC Bas Rhin 

Intermédiaire 
MEDAUER Kelly FLYING GIRL  Border Collie Seltz-CCS SC Bas Rhin 

Rapport du webmaster : Serge FELIX (GT informatique) 
1 – les statistiques de visite du site pour 2010 : 
  visites Pages moy/J maxi/J 
déc-10 32799 187912 1058 1412 
nov-10 36064 207429 1202 1474 
oct-10 38087 246162 1228 1721 
sept-10 32494 204778 1083 1393 
août-10 30366 213317 979 1800 
juil-10 33387 245795 1077 2311 
juin-10 45456 381282 1515 3759 
mai-10 36477 242934 1176 1651 
avr-10 30723 195768 1024 1502 
mars-10 31238 193778 1007 1259 
févr-10 31223 199371 1115 1324 
janv-10 32014 207145 1032 1346 
 
On remarque une moyenne mensuelle autour de 32000 visites avec des pics explicables  par des 
évènements. En 2009 la moyenne était de 29000, en 2007 de 23000 
En Juin Championnat de France. Un pic journalier à 37000 alors que la moyenne est autour de 11000. 
En juillet et août la moyenne augmente peu car l’ensemble des visites du mois reste faible du fait des 
vacances. On retrouve des pics à 23000 puis 18000 en août. 
Le trophée des régions  semble moins intéresser internautes  que les autres finales. 
Septembre, octobre et novembre sont des mois à forte visite du fait de la rentrée, des finales flyball, 
obérytmée, jeunes conducteurs et des championnats du monde. 
Exemple de répartition mensuelle des visites sur le mois de juin : 



 
 
2 – Progression des visites sur les dernières années : 
 
  Visites Maxi/J 
juin-10 45456 3759 
janv-10 32014 1346 
juin-09 39605 2755 
janv-09 29179 1252 
juin-08 33565 2595 
janv-08 31140 1315 
juin-07 33528 2033 
févr-07 23901 1085  

3 – Pages les plus visitées (moyenne sur l’année) : Calendrier – Stages – FAQ – Clicker – 
Ecole du Chiot – Clubs – Mise à jour – Info Agility – Equipe de France – Finales. 
Les pages des finales sont plus visitées lors des jours proches de ces finales. 
4 – problèmes de gestion du site : 
Notre site a pris beaucoup d’importance depuis sa création. Les mises à jour sont de plus en 
plus nombreuses tout au long de l’année : gestion de la FAQ, gestion des clubs, des divers 
bénévoles (CTR, Délégués régionaux …) gestion des concours, des stages (création et mise 
en place des documents d’invitation), gestions des finales et des informations en générale. 
Ce travail repose en grande partie sur la disponibilité d’un bénévole. Le moindre contre 
temps entraine des retards de mise en ligne. Sans parler de la difficulté de recevoir des 
informations facilement utilisable. 
5 – Avenir 2011 : 
Pour ces raisons il nous paraît nécessaire de créer un nouveau site structuré sur des pages 
dynamiques (base de données) et accessible aux principaux acteurs de notre cynophilie que 
sont les CTR et les responsables de GT. 
Un cahier des charges est en cours de rédaction. Jean-Pierre DEMETRI, nouveau venu dans 
le GT informatique  se propose d’apporter son aide à la création de ce nouveau site.  
 



 
G - GROUPE DE TRAVAIL AGILITY  
Responsable : Jean-Luc GENOT. 
 
Le gt est constitué  :  
Jean-Luc Genot ; Gérard Belfan ; Annie Tardy et Nathalie Butteux qui vient renforcer le 
groupe pour ce qui concerne la compétition de haut niveau en remplacement de Sylvain 
Jacquemin. 
 
La communication est le point faible, il est important de faire circuler l’information destinée 
aux agilitistes et vice-versa. Il faut user de tous les moyens de communication mis à notre 
disposition pour cela. Il est a noté que le site actuel ne répond plus à ces impératifs. 
Difficultés de mise à jour, informations dispersées. Le GT souhaite avoir une action directe 
sur les informations concernant la discipline et pouvoir intervenir plus rapidement sur la 
réactualisation concernant son domaine d’action. Le nouveau site doit prendre en compte 
ces difficultés pour une exploitation plus efficace et des mises à jour plus rapides.  
  
Compte rendu d’activités des régions 
Le gt déplore le peu de réponses des CTRs, en effet, douze réponses sur trente deux. Nous 
restons convaincu que cet oubli est involontaire et que les régions sont plus actives qu’il n’y 
paraît dans les chiffres. 
Les chiffres connus : 

 
 
Activités des délégués régionaux : 
Il apparait que c’est le point à améliorer. En effet, peu sont actifs et le CTR étant un véritable 
chef d’orchestre, il doit pouvoir compter sur ses délégués pour promouvoir et animer notre 
discipline. Il doit être présent sur les stages de la CNEAC, gage de son implication et de son 
crédit vis-à-vis des adhérents et compétiteurs. Le délégué régional est le grand absent dans 
nos régions. Ses actions sont quasi inexistantes. 
 
Organisation d’une finale 
Les clubs souhaitant faire acte de candidature doivent se faire connaitre auprès de leur ctr 
pour acceptation par la région. Nous rappelons que c’est le président de région qui signe la 
convention et qui délègue  l’organisation à un club. Les actions directes auprès du gt seront 
retournées vers le ctr. Vous pouvez prendre contact avec nous pour des informations sur les 
procédures. La signature de la convention entre le président de région et le Délégué CNEAC 
engage celle-ci vis-à-vis de la CNEAC et de la SCC. Nous avons eu peu de candidature suite 
au rappel concernant l’organisation de la finale du GPF 2011.  
Si nous n’avons pas de candidat à l’organisation des différentes grandes manifestations, 
cette volonté sera respectée et il sera envisagé d’organiser ces finales tous les deux ans. 
 



Le calendrier conventionnel est le suivant : 
Premier WE de juin : Championnat de France de la SCC 
Premier We de juillet : Grand Prix de France de la SCC 
Second WE d’Août : Trophée par équipes de la SCC 
Il est évident que pour une raison dûment justifiée, site indisponible ou manifestation 
majeure, les dates peuvent être déplacées sur le WE avant ou après selon la disponibilité du 
site pressentit.  
 
Les finales en 2011 : 
Le championnat de France de la SCC aura lieu en Rhône Alpes à CIBEINS. 
Le Grand Prix de France aura lieu en Midi côte d’Azur à Eyragues. 
Le Trophée par équipes aura lieu en Midi côte d’Azur à Miramas. 
Merci aux présidents de ces régionales d’avoir accepté de prendre en charge ces 
organisations. Nous espérons fortement que celles-ci auront lieu dans l’avenir dans d’autres 
régions pour la plus grande satisfaction de tous. 
Prévisions pour 2012 : 
Le championnat de France de la SCC aura lieu en Limousin à PANAZOL. 
Le Grand Prix de France – attente de candidature. 
Le Trophée par équipes aura lieu en Rhône Alpes à ANNONAY. 
Prévisions pour 2013 : 
Le championnat de France de la SCC aura lieu en Pyrénées Gascogne à AUCH. 
Le Grand Prix de France – attente de candidature. 
Le Trophée par équipes – attente de candidature. 
Prévisions pour 2014 : 
Le championnat de France de la SCC aura lieu en Rhône Alpes à ANNONAY. 
Le Grand Prix de France – attente de candidature. 
Le Trophée par équipes – attente de candidature. 
 
Déroulement des finales : 
Pour plus de convivialité, elles se dérouleront sur deux terrains et trois épreuves. Deux agility 
et un jumping. 
 
Les Finales 
 Les Finales   
Même pour les jeunes conducteurs la procédure est similaire pour les candidatures et la 
validation. La demande passe par le GT Agility. CC en cours de modification  
  
 Championnat de France d’Agility à Cibeins 

- La convention signée est claire, il n’y a pas lieu de s’alarmer pour un point de 
logistique. 
 
Questions/Réponses (dirigeants/agilitistes) 

- Le Gt Agility  sollicite la mise à disposition d’une salle pour un question/réponse 
entre les responsables et les agilitistes. Une action directe en vis-à-vis plutôt qu’un  
sondage. 
Programme horaire 

- Le samedi de 10H00 0 11H30 ; JPP (Président).JPG (secrétaire) ; JLG (GTA). 
- Le dimanche de 10H30 0 11H30 ; JPP (Président).JPG (secrétaire) ; JLG (GTA). 

 
3 - Communications et décisions : 

- Des actions ou des propositions sont menées au nom du GT sans que j’en sois 
informé. 

- Finale des Jeunes Conducteurs. Appris en regardant le direct sur internet. 



  
Equipe de France : 
Comptant sur la présence du Sélectionneur EDF (O. Adyns).Je n’ai pas été mis au courant 
des dernières propositions d’EDF et ne peut donc vous en parler. 
 
Les cahiers des charges : concours et finales sont en ligne ainsi que la convention 
d’organisation. 
Nous informons les CTRs que les cahiers des charges sont sur le site et à jour. Chacun peut 
les consulter.  
L’European Open, quant à lui, aura lieu en Autriche à Salzbourg.  
 
OPEN + et JUMPING + 
Question : Ces épreuves sont-elles obligatoires ? 
La réponse est Oui. Ces épreuves ayant été validées par la commission, au même titre que 
l’Open et le Jumping classique. Il n’est pas question de ne pas les organiser. La feuille 
d’engagement a été modifiée en conséquence. 
Stage MAG1 
Le volume horaire de l’intervention vétérinaire passe à deux heures. Une réactualisation 
partielle sera faite en retour d’expérience. 
Stage MAG2 
Un plus gros volume horaire est consentit aux techniques. Il n’y a plus d’intervention 
vétérinaire sur le stage. 
En conclusion.  La communication est le « nerf de la guerre ». Nous devons échanger, 
informer, soutenir et promouvoir l’action dans nos régions. Un CTR n’est pas seul, il a une 
équipe sur laquelle il doit pouvoir compter et des responsables pour le conseiller dans ses 
démarches. 
 
H - GROUPE DE TRAVAIL EDUCATION :  
Responsable : René VILLELA. 
 
CAESC :  103 réalisés représentant 648 certificats attribués indiquant, s’il le fallait, la bonne 
santé en licenciés de la CNEAC ! 
 
TEST : 11 représentants 140 personnes accueillies. 
Je vous rappelle que le CAESC est ouvert à tous les membres des clubs affiliés ou en stage 
d’affiliation, pour obtenir le label de « Bon Maître » qui finalisera des mois d’apprentissage  et 
mettra en valeur les capacités et les connaissances des maîtres  en notions canines, en droit 
et devoirs des propriétaires, en connaissances civiques, législatives, et du respect de 
l’environnement. 
 
Quelques rappels: 
- Le Certificat étant nominatif au conducteur, ne s’obtient qu’une seule fois, avec la possibilité 
de servir pour toutes les demandes de licences, ou de cartes de conducteurs, gardant ainsi 
son caractère éducatif préconisé par la CNEAC. 
- La Licence d’Education de  Base est indispensable pour s’inscrire  aux séances de certificat 
et participer  aux différents stages de la CNEAC. 
- La participation au CAESC est gratuite.  
- Le CAESC représente une rencontre privilégiée, éducatrice et de réflexion, à la formation 
des adhérents fréquentant nos clubs. 
- Les anciens licenciés, seniors et juniors,  ne sont pas tenus de passer le CAESC pour la 
demande de licence d’un nouveau chien mais seulement d’indiquer le numéro de licence 
attribué précédemment à l’un de leurs chiens. 
- Les enfants sont dispensés de passer le CAESC. 



- Le maître étant l’acteur principal du CAESC, il n’est pas imposé d’âge minimum du chien 
qui l’accompagne. 
- La participation de tous les adhérents du club aux séances de CAESC est valorisante pour 
l’encadrement bénévole de l’association, en terme de dynamisme, d’action de groupe, de 
motivation, d’implication civique et de remerciements envers les moniteurs. 
- Le matériel est offert par la CNEAC et adressé par lot de 12 à la personne que vous 
m’indiquez, agrémenter utilement, si vous le désirez,  du livret « Je l’aime, Je l’éduque » 
également offert par la CNEAC.  
- Les questions /réponses des  Droits et Devoirs des Propriétaires sont réactualisées. 
- Veuillez observer le délai d’un  mois avant la séance pour m’adresser votre demande et me 
permettre de vous adresser à temps le matériel. 
- Deux trajets pour faciliter les organisations de CAESC : 
Club, CTR, Régionale, CTR, GTE  
Le CAESC , se déroulant toujours au sein du club : Club, GTE. Information GTE/CTR . 
- Le temps consacré au passage du Certificat doit représenter un quart d’heure par candidat, 
en créant les conditions d’une rencontre privilégiée éducative et de réflexion à la formation 
des adhérents.  
 
- Inviter les autorités à assister pour constater le sérieux de l’enseignement dispensé par nos 
moniteurs. 
- Le CAESC, antérieur au CSAU de la CUN représente pour la Société Centrale Canine et la 
CNEAC le témoignage de la volonté de s’impliquer de plus en plus  dans la formation des 
propriétaires de chiens, de contribuer à une meilleure intégration du chien dans la Société, 
dans le respect de l’animal, de l’environnement et des personnes. 
 
Précisons : 
- Naissance de l’Ecole du Chiot en Mars 2002 à Carcassonne pour recevoir une 
reconnaissance officielle, le 6 septembre 2002, à Saint Martin de Crau, en présence de 
personnalités cynophiles et politiques 
- Elaboration du livret Ecole du Chiot. 
- 1365 moniteurs Ecole du Chiot formés sur le territoire de 2004 à Novembre 2010.  (16 
stages Ecole du Chiot en 2010 sur les 95 organisés par la CNEAC !) 
- Nous sommes concernés pour développer une meilleure image du chien, par la Formation 
des Maîtres et l’Education des chiots. 
- 600 000 chiots naissent chaque année. 5000 sont inscrits à l’Ecole du Chiot, soit -1% ! 
- La grande aventure de « l’Ecole du Chiot de la SCC »  a démarré le 20 Juin 2009 depuis le 
campus de la société Royal Canin d’Aimargues devant une assemblée debout applaudissant 
à tout rompre un projet attendu, une orientation valorisante, en relation directe avec les 
connaissances et l’approche nouvelle du chiot. 
 
« L’Ecole du Chiot de la SCC » mobilise le GTE,  
 
« Avez-vous inscrit votre chiot à l’Ecole » rassemble le réseau de prospection de la Société 
partenaire Royal Canin. 
- Promouvoir les valeurs éducatives de la CNEAC sur les secteurs géographiques attribués 
aux membres du GTE, avec une action immédiate en faveur du développement de « l’Ecole 
du Chiot de la SCC ». 
- Action de relation directe avec les CTR et les Délégués en Education canine régionaux 
- Ce groupe de Travail offre toutes les qualités requises pour donner de l’élan, veiller au bon 
déroulement des actions proposées, faire remonter les initiatives intéressantes en faveur de 
nos préoccupations et du chien en général. 
- SCC : accroitre la légitimité du chien, dès la période de croissance. 
- CNEAC : éduquer les chiots depuis l’acquisition jusqu’à la confirmation 
 



- Partenaires commerciaux :  assurer une alimentation nutritionnelle pendant la période de 
croissance. 
 
- La grande aventure de « l’Ecole du Chiot de la SCC »  a démarré le 20 Juin 2009 depuis le 
campus de la société Royal Canin d’Aimargues devant une assemblée enthousiaste de 120 
personnes, suivie le 23 janvier 2010 par la rencontre école du chiot de la SCC, au siège 
d’Aubervilliers de la SCC. 
 
« L’Ecole du Chiot de la SCC » mobilise le GTE,  
 
§ « Avez-vous inscrit votre chiot à l’Ecole » rassemble le réseau de prospection de la Société 
partenaire Royal Canin. 
 
Les moyens:  
En relation directe avec la charte arrêtée entre la S.C.C. et la Société Royal  
Canin, dans le cadre de l’action commune menée pour le développement  
des « Ecoles du Chiot de la S.C.C. » dans des clubs affiliés à des sociétés  
canines régionales ou territoriales. 
 
Certification des clubs : 
1 - Posséder un moniteur en éducation canine 1er degré ayant suivi un stage « Ecole du 
Chiot » de la CNEAC 
2 - Avoir une zone délimitée réservée pour les chiots et aménagée suivant les préconisations 
de la CNEAC. 
3 - Assurer au moins une séance par semaine pour les chiots. 
4 - Utiliser le matériel de communication officiel « Ecole du Chiot de la S.C.C.». 
5 - Le Club,  sur proposition du GTE, sera habilité et recevra une plaque d’identification 
offerte par la CNEAC, véritable label d’un encadrement compétent 
6 - Un Totem « Ecole du Chiot de la SCC »  
7 - Un calicot « Ecole du Chiot » 
8 - Des affiches  et Flyers  personnalisées à définir en quantité avec leur contact régional 
Royal Canin. 
9 - Un DVD de présentation de l’Ecole du Chiot conçu en partenariat. 
 
Tous les retards d’attribution de dotation signalés en cours d’année 2010 ont été réglés par 
le partenaire Royal Canin 
 
De la Part du GT : 
1 - Un dossier de presse « Ecole du chiot » de la S.C.C. 
2 - Le livret « l’Ecole du Chiot » actualisé sur des propositions du GTE. 
3 - Diaporama de présentation adapté aux stages Ecole du chiot de la SCC proposé aux 
organisations 
  
OUTILS POUR LE CLUB : 
1 - Un Diplôme officiel : « Ecole du Chiot de la S.C.C. » offert par la CNEAC, sera décerné à 
chaque adhérent, après un  minimum de 10 leçons, au cours d’une cérémonie pouvant réunir 
les partenaires, les élus et la presse locale, au cours de remises groupées ou par club 
2 - Pour chaque Formation de moniteurs, une coopération est prévue entre les deux parties 
et une subvention de 304 € est  allouée par la Société Royal Canin. 
3 - Les "Ecoles du Chiot de la SCC" ne sont pas rattachées à un partenaire unique. Les 
Clubs gardant des relations commerciales avec d'autres sociétés de pet-food. 
4 - Création de liens  entre différents site web concernés :  
www.France-agility.com; www.royalcanin.fr; www.comment-nourrir-mon-chien.fr 
 



5 - Prospection des  vétérinaires : Royal Canin par ses commerciaux, la CNEAC par ses 
licenciés. 
6 - Contacter les Mairies pour informer et présenter l’Ecole du Chiot sur le Bulletin Municipal. 
7 - Chaque club disposera du DVD de présentation et de vulgarisation « Ecole du Chiot de la 
S.C.C. ». 
8 - Utiliser les bulletins d’information des canines régionales 
9 - Royal Canin démarchera les éleveurs, offrira une leçon gratuite dans ses kits Chiots. 
10 - Démarcher les SPA et remettre des « bons  de 1ère séance gratuite » à tout nouvel 
adoptant. 
11 - Contacter la presse spécialisée, les associations de défense des animaux, les radios 
(nationales, locales), la télévision, les sites internet concernant les animaux, la presse 
féminine qui sera sensible à n’en pas douter à l’action Ecole du chiot de la S.C.C. 
12 - Souhait d’établir une promotion constante à l’aide du DVD sous les formes de réunions 
canines, forum des associations des villes, Journées du chien en ville, expositions canines…. 
 
OBJECTIFS : 
- Démonstrations « Ecole du chiot de la SCC » aux expositions canines en respectant la 
réglementation en vigueur avec le soutien financier des partenaires 
 
- Toutes les initiatives visant à promouvoir « l’Ecole du Chiot de la S.C.C. » seront 
répertoriées par le GTE, portées sur le site de la CNEAC, pour participer à un   challenge 
annuel  qui récompensera  les 3 meilleures initiatives sous la forme de lots d’achats, auprès 
de la Société Animo-Concept, remis au cours d’une cérémonie solennelle d’un grand 
événement de la S.C.C. avec support médiatique. 
 
Apport du GTE depuis le 20 juin 2009: 
- 309 clubs « Ecole du Chiot de la SCC » bénéficiant du label développent l’Education canine 
précoce et font partager nos valeurs.  
- Remaniement  du livret «  Ecole du Chiot » de 2002. 
- Elaboration d’un dossier Presse pour rencontrer les élus, les administratifs, les vétérinaires, 
pour la promotion de « l’Ecole du Chiot de  la SCC » 
- Mise au point d’un DVD sur la gestuel  
- Pages GTE prévues pour le site de la CNEAC 
- Participation à une dizaine de rendez-vous canins promotionnels avec la société Royal 
Canin (Championnats de France de beauté, expositions canines internationales, salon de 
l’agriculture, encyclopédie canine 2010, colloques canins). 
- Le GTE reste à l’écoute de toutes les initiatives que vous voudrez bien lui soumettre, en 
rappelant qu’il n’y a pas de petites actions, mais que des actions bénéfiques à mener par 
tous les clubs, sans distinction de commissions, en faveur de l’éducation précoce de 
« l’Ecole du Chiot de la S.C.C. », favorisant le développement comportemental harmonieux 
du « membre de la famille », que représente le chiot, depuis ces dernières années, avant de 
devenir le Chien Citoyen de demain.   
- La croisade de  « l’Ecole du Chiot de la SCC » est bien lancée à un moment où les 
réflexions et les  mesures sur le chien restent  plus que jamais d’actualité. 
- Elle ne peut laisser indifférent le Ministère dont nous dépendons, les  régionales canines, 
les clubs de race, de toutes les races,  les propriétaires, les associations de défense des 
animaux, les médias, sur l’apport de l’éducation canine précoce et rationnelle, favorisant le 
développement comportemental harmonieux du « Membre de la Famille », qu’est devenu, le 
chiot, au fil des années, pour atteindre , demain, le statut envié de « Chien Citoyen » , du 
chien éduqué , avec un maître civilement responsable . 
- « L’Ecole du Chiot de la SCC » en devenant incontournable modifie le comportement de 
nos chiens, de nos maîtres, en donnant aux clubs canins une reconnaissance d’utilité 
publique.   
- N’hésitez plus ! Avez-vous inscrit votre Chiot à l’Ecole ? A « L’Ecole du Chiot de la SCC » !  



 
POUR CONCLURE : 
L’école du chiot va modifier  
Le comportement de nos chiens, de nos maitres,  
Et donner aux clubs une reconnaissance nationale. 
 
 
I - GROUPE DE TRAVAIL CROSS-CANIN  
Editeur : Jérôme PUIG : 
 
Relancé depuis la fin d'année 2010, le groupe de Travail Cross canin qui sera proposé à la CNEAC 
sera constitué de : 
- Catherine OBEUF (St Hubert du Nord), 
- Alain VELAY (Rhône Alpes), 
- Roger LALLEMAND  (Centre), 
- Jérôme PUIG (Pyrénées Gascogne). 
 
Le groupe de travail présentera les différentes activités liées au cross canin : 
 - activités officielles : 
  - Canimarche, 
  - Cross canin adulte, 
  - Cross canin enfant, 
  - CaniVTT. 
 - activités de démonstration : 
  - Canibaby, 
  - Rapid cani, 
  - Relais famille, 
  - Combiné, 
  - Trail canin. 
Toutes ces activités sont très faciles à mettre en place et peuvent parfaitement remplacer un cours 
d’éducation, notamment pour un travail de sociabilité, elles sont très appréciées des adhérents, ne 
nécessitent que peu de matériel et requièrent un travail avec peu de contraintes pour le chien, celui-ci 
doit simplement rester devant son maître par un travail de motivation. 
Le Cross canin et ses activités associées impliquent un travail physique d’endurance pour le chien et 
le maître, qui est bénéfique également pour ceux qui exercent déjà des disciplines de la SCC 
(renforcement musculaires, échauffement etc...), et permettent de toucher un nouveau public pour les 
clubs canins 
Nos activités acceptent les enfants, quelque soit leur âge, elles mettent en avant les capacités 
physiques du chien et améliorent la cohésion entre ce dernier et son maître.  
 
Chiffres et bilan de 2010  : 
20 directeurs de course (juges), 
21 Délégués Régionaux cross canin, 
12 Régionales sans Délégués Régionaux n’ont pas organisé de concours cette année, 
13 Régionales avec un délégué régional et/ou un directeur de course n’ont pas organisé de concours 
cette année, 
11 Régionales ont organisé 31 concours (15 sur 2 régionales), 
50 clubs proposent le cross canin sur les 677 référencés sur le site CNEAC (7,4%), 
17 régionales sur 36 ont au moins un club qui propose le cross canin, 
Seuls 28 clubs ont organisé un concours de Cross canin cette année. 
 
Nous devons faire beaucoup mieux ! 
 
Les propositions du Groupe de Travail Cross canin  
Promouvoir le développement de la discipline : 
Dans les clubs : proposer des cours de sociabilité en organisant des sorties régulières de 
Canimarche avec, par exemple, franchissement de pont, passage à proximité d’un parc, …Il y a une 
très forte demande pour cette discipline. 



Ne pas hésiter à se déplacer, à organiser des sorties dans les forêts, autour des lacs. Inciter les 
adhérents à proposer des circuits. 
Le club devrait  proposer le prêt de matériel pour la première sortie et ensuite demander au 
propriétaire d’investir (à partir de 25,50€ pour la ceinture et 7,90€ pour l’amortisseur). 
Lors de ces journées club : mettre en place des animations festives sur la base de démonstration 
accessibles à tous, comme par exemple un Rapid cani avec prêt de matériel (seul 2 kits sont 
nécessaires). 
Pour amorcer la transition vers le Cross-canin lors d’une sortie Canimarche, avec les adhérents les 
plus motivés bien sur, faire trottiner ceux qui le veulent au début sur des courtes distances et après 
de plus en plus longues. 
 
En s’ouvrant vers l’extérieur : 
Renseigner les clubs proposant cette discipline sur les concours organisés et indiquer les résultats 
des courses en mettant à jour les informations sur le site de la CNEAC. 
Organiser des week-ends de Canimarche avec une nuit en gite et ou se rapprocher des clubs de 
randonnée afin de participer à leurs sorties. 
Participer à des Trails en contactant les organisateurs, proposer de tenir un stand et faire des 
démonstrations de sports canins SCC. 
Participer aux Cross canins et Canimarches des alentours, les proposer aux adhérents des clubs 
canins, même s'il n’y a pas de section ouverte il y a toujours la possibilité aux participants d'adhérer à 
une licence à la journée proposée lors de ces manifestations. 
Demander à un organisateur de Cross (athlétisme) la possibilité de faire une démonstration de Cross 
Canin et de Canimarche parallèlement à leur course (avant les premières courses ou après). 
Se renseigner sur les courses proposées par les autres fédérations de cross canin (FSLC, FFST et 
FFPTC). 
 
Pourquoi ne pas organiser un concours : 
Le règlement du Cross-canin est en cours de reformulation et il en sera d’autant plus clair et moins 
contraignant. Il sera adapté au plus près des règlements des autres fédérations pour une réciprocité 
des conditions de participations et des règles de courses. 
Il apparaît qu'organiser un cross canin ne revient pas très cher et peut être un facteur déterminant 
dans l'adhésion de personnes qui ne sont pas encore dans un club canin. 
 
Nous pouvons aussi réfléchir à la création d'un partenariat avec l’organisateur d’un cross (athlétisme) 
ou d’un trail. On peut ainsi profiter du circuit, des bénévoles, des ravitaillements et des infrastructures. 
L’intérêt de l’organisateur étant de proposer une épreuve attractive sans travail supplémentaire 
Dans la régionale Nord St Hubert, un chalenge interclubs a été organisé et en région Rhône-Alpes un 
championnat régional est organisé. Pourquoi ne pas s’en inspirer pour augmenter le nombre de 
course. 
Il est à noter qu'un Grand Prix de France de Cross Canin de la S.C.C. sera demandé à la S.C.C. 
cette année. 
 
Si vous avez besoin de conseils pour l’organisation d’un cross canin, n’hésitez pas à contacter le 
groupe de travail cross canin, il est là aussi pour ça. 
 
J - GROUPE DE TRAVAIL CHIENS VISITEURS  
Responsable : Eric TRIVELLIN : 
Nous en sommes à notre quatrième année d’existence. Ce groupe est toujours constitué 
avec des personnes impliquées dans cette activité : 
 
 Madame : 

 - Yvette ZERR (Alsace, Bas-Rhin)  
Messieurs : 

 - André MARTIN (Midi, Côte d‘Azur) 
 - Patrick GRIMM (Alsace, Haut-Rhin) 
 - Eric TRIVELLIN (Alsace, Haut-Rhin) 

 
Nombres de licences :  



 - 2006 : 1 
 - 2007 : 86 
 - 2008 : 178 
 - 2009 : 274 
 - 2010 : 371 
 - 2011 : 286 au 16/12/2010 (180 l’an passé à la même date) 

 
La progression continue, ce qui est de bon augure pour le développement de l’activité. 
 
Onze formateurs CNEAC :  
Mesdames : 

 - Marie-Jo ARGOUD (Rhône-Alpes). 
 - Alexandra CREUSOT (Champagne-Ardenne). 
 - Anne Marie DAVID (Bretagne). 
 - Florence PUG (Languedoc-Roussillon). 
 - Evelyne SPITTLER (Lorraine). 
 - Yvette ZERR (Alsace, Bas-Rhin). 

Messieurs : 
 - André MARTIN (Midi, Côte d‘Azur). 
 - Bertrand MOUSSOURS (futur-ex Limousin, nouvelle affectation à venir). 
 - Philippe SARELOT (Pays de Loire). 
 - Eric TRIVELLIN (Alsace, Haut-Rhin). 

 
Une nouvelle formatrice qui a fini son tutorat va pouvoir rejoindre l’équipe en place. Il faut 
juste qu’elle soit encore validée par la CNEAC.  
Il s’agit de Mme : 

 - Pascale BOUCHEZ (Saint Hubert du Nord). 
 
La couverture au niveau national est à présent suffisamment assurée. 
Mme Isabelle FUVELLE (Auvergne-Bourbonnais-Velay) ne donne plus suite à sa demande 
pour devenir formatrice. 
 
Réalisations 2010 :  
 
Stages « Chiens Visiteurs » :  
 

 

Dates 
 

 

Région 
 

Ville 
 

Formateur(s) 

30+31/01 Pyrénées-Gascogne Verfeil M-J.A + P.S. + E.T. 
06+07/02 Languedoc Roussillon Béziers F. PUG 
06+07/03 Rhône-Alpes St Etienne de Crossey M.-J. ARGOUD 
13+14/03 Poitou-Charentes Cognac P. SARELOT 
27+28/03 Limousin Feytiat P. SARELOT 
12+13/06 Haut-Rhin Lutterbach Y.Z. + E.T. 
26+27/06 Pays de Loire La Chapelle Rousselin P. SARELOT 
25+26/09 Franche-Comté Besançon E. TRIVELLIN 
25+26/09 Bas-Rhin Girlenhirsch Y. ZERR 
16+17/10 Rhône-Alpes St Etienne de Crossey M-J.A + P.S. + E.T. 
23+24/10 Limousin Cheptelat B. MOUSSOURS 
06+07/11 Picardie Abbeville P. SARELOT 
06+07/11 Bretagne St-Brieu A.-M. DAVID 
27+28/11 Ile de France Vigneux sur Seine A. CREUSOT 
27+28/11 St Hubert du Nord Wittes E. TRIVELLIN 



04+05/12 Pyrénées-Gascogne Juillan P. SARELOT 
    

Total : 
(2010/2009) 

16 stages 
(+3) 

  

 
Quelques remarques :  
Certains stages où il y avait beaucoup de chiens inscrits ont été animés par 2 ou 3 
formateurs afin de respecter le quota de 15 chiens par formateur. 
Un stage a dû être reporté pour des raisons personnelles totalement imprévisibles du 
formateur. 
Un stage a été reporté du fait d’un nombre insuffisant de stagiaires (5 inscrits dont 3 pour 
faire valider un second chien), donc non viable financièrement vu que les personnes venant 
pour faire valider un second chien n’ont pas obligation de refaire tout le stage, donc de le 
payer, s’ils on fait valider leur premier chien lors d’un précédent stage « Chiens Visiteurs 
CNEAC » et que le contenu de la formation théorique n’a pas changé. 
Un stage a été annulé et non reprogrammé du fait qu’il n’y avait que 8 inscrits. C’est 
dommage car des « petits stages » peuvent quand même être vivables et rentables 
financièrement. 
Un stage a posé « soucis » car certains membres de la régionale accueillant ce stage se 
sont « indignés » de la présence de stagiaires venant d’autres régionales que de la leur et 
qui leur ont ainsi pris « leurs places »… La CTR locale a même demandé à l’organisatrice de 
contacter ces « extérieurs » afin qu’ils se désengagent et aillent participer à un autre stage… 
Gros souci aussi avec le compte-rendu du stage, réalisé par le Délégué Régional local, qui 
n’en reflétait pas la réalité. En effet, il n’a assisté qu’à la partie pratique du dimanche et non à 
la journée du samedi… Comment, dans ce cas, faire un compte-rendu reflétant la réalité ??? 
Le fait d’avoir soulevé et signalé ce problème m’a valut de virulentes  « remontrances » du 
président de la régionale qui m’accusait d’ingérence… 

� A NE PLUS REPRODUIRE !!! Ce type de comportement et  d’agissements est 
incompatible avec la philosophie des Chiens Visiteu rs. 

Il faudrait aussi savoir pourquoi des clubs affiliés ont organisés des stages « Chiens 
Visiteurs » avec un intervenant qui n’est plus validé par la CNEAC… 
 
Identification des intervenants :  
Nous faisons réaliser directement nos propres badges d’identification que nous offrons aux 
stagiaires. 
Réunion :  
La réunion de (presque) tous les formateurs et délégués a été organisée les 15 et 16 mai à 
Vierzon afin de nous permettre d’échanger et de progresser de manière plus constructive 
dans notre activité. Nous avons aussi apporté quelques modifications dans la forme, mais 
pas dans le fond, au contenu de la formation et aux feuilles d’évaluations des chiens. Le 
compte-rendu figure dans le B.O. 
 
Stands d’information :  
Plusieurs délégués et /ou formateurs ont animés des stands d’information lors de 
manifestations canines. Ces stands ont permis de sensibiliser le public à nos différentes 
actions. A chaque fois ce fut un franc succès. 
 
DU RAMA (Diplôme Universitaire en Relation d’Aide par la Re lation Animale) :  
C’est la continuité des travaux du GERMA auxquels nous avions été associés. 
Je suis intervenu à la Faculté de Médecine de Clermont–Ferrand dans le cadre du module 
chien. Je n’y participerai plus vu que mes frais de déplacement n’ont pas été remboursés en 
totalité 10 mois après l’intervention… 
Il y a eu une demande, de la part des étudiants, d’un week-end formatif type « Chiens 
Visiteurs ». De ce fait, un week-end de formation « Chiens Médiateurs » a été organisé les 



09 et 10 octobre à Bessais-le-Fromental car les étudiants n’ont pas pu participer à un stage 
CNEAC. Mr PETITDIDIER nous précise que seuls les personnes ayant une licence de base 
CNEAC ou une licence de la CUN peuvent participer à nos stages. Nous ne sommes pas 
agréé comme organisme de formation donc il ne nous est pas possible d’ouvrir nos stages 
aux personnes « extérieures ». 
Des stages identiques seront donc vraisemblablement organisés sous la bannière de Licorne 
& Phénix, une nouvelle association nationale de médiation animale. 
 
Rappels concernant l’organisation des stages Chiens  Visiteurs :  
− Le CTR prend contact avec le responsable du GT qui le dirigera vers l’intervenant le plus 

proche du lieu du stage. Il prendra date avec lui. 
− Le CTR demande au secrétariat de la CNEAC un N° d’h omologation du stage. 
− Ne peuvent participer au stage que les personnes majeures en possession d’une licence 

(de base) CNEAC ou CUN. 
− Le stage doit se dérouler selon le protocole élaboré par le GT et validé par la CNEAC. 
− C’est le chien qui figure sur la licence qui participe au stage, pas un autre ! 
− Pour pouvoir demander une licence de base il faut être membre d’un club canin ou alors 

avoir une carte de membre de la Régionale pour les personnes souhaitant suivre le stage 
et qui ne font pas partie d’un club canin. Attention : rien n’oblige une régionale a délivrer 
une carte de membre… 

− Les inscriptions se font par ordre d’arrivée et aucunement en privilégiant les « membres 
locaux » ou de la Régionale. 

− Si un stagiaire s’inscrit avec deux chiens, il ne paie qu’une inscription identique à celle 
qu’il aurait payé s’il n’en avait inscrit qu’un. 

− Chaque chien est testé individuellement par le formateur. Les moniteurs assistant le 
formateur sont là en temps « qu’observateurs », pas en qualité de « testeurs » (quid en 
cas « d’accident » ?). 

− Après le stage, le CTR fait parvenir au secrétariat de la CNEAC le listing des chiens 
validés le jour du stage (téléchargeable sur le site de la CNEAC). 

− Dès réception, le secrétariat envoie les diplômes au CTR. 
− Le CTR remplit les diplômes et les expédie ou les remet aux stagiaires. 
− Les récipiendaires peuvent alors faire leur demande de licence « Chien Visiteur » en y 

joignant la photocopie de leur diplôme. Selon le cas il vous faudra aussi joindre la 
photocopie du CAESC ou du CSAU.  

− Il leur sera alors attribué une licence avec une assurance AXA en RC. 
 
Sécurité :  
A plusieurs reprises a été soulevé l’aspect « sécuritaire » de l’activité. Le recul nous prouve 
que nos tests sont bons puisqu’il n’y a pas eu de sinistre de déclaré à ce jour. 
 
Plusieurs niveaux de sécurité existent : 

− Au niveau du président du club ou du CTR : il leur est tout à fait possible de ne pas 
signer un renouvellement de licence s’il y a un doute sur le chien ou son maître. Il est 
alors possible de demander une réévaluation. Si ce maître et son chien ne figurent 
plus sur la liste fournie dans le cadre de la convention, il ne peut plus intervenir. 

− Le Délégué Régional peut aussi faire des observations le cas échéant afin que la 
licence ne soit plus renouvelée. 

− Le fait d’établir une convention avec les structures minimise les risques puisque les 
limites d’interventions sont clairement définies. 

− La présence d’un référent de la structure lors de chaque intervention permet 
d’intervenir de manière Secure. 

− Si le vétérinaire émet des réserves il faudra en tenir compte (copie donnée à la 
structure d’accueil) s’il ne valide pas ou plus le chien, l’activité s’arrêtera pour celui-ci. 

 



Proposition émise par certaines personnes : 
Il faudrait joindre la photocopie du certificat vétérinaire attestant de l’aptitude du chien à 
pratiquer l’activité lors de la demande initiale et de renouvellement de licence « Chien 
Visiteur ». Ce système est trop complexe à gérer par le secrétariat. 
La solution retenue est de faire ce contrôle, au moment de la demande puis du 
renouvellement de la licence, par le CTR. 
 
K - GROUPE DE TRAVAIL OBERYTHMEE  
Responsable : Annie DUCHEMIN. 
 
Rappel du Groupe de Travail 
Responsable  Nord : Brigitte GRIFFOULIERE 
Responsable Centre : Mireille POUPARD 
Responsable Sud : Patricia RICHER 
Lien Internet  Corinne MEDAUER  
Responsable  Nationale Annie DUCHEMIN 
 

Tout d’abord, un grand merci a nos Juges et a nos délègues pour leur engagement et  
leur efficacité. 
Un grand événement en 2010 
Le Premier Championnat du Monde a eu lieu a  Herning au  Danemark  du 25 au 27 juin 
en Heelwork to music et Freestyle 
3 équipes représentent  la France en Freestyle : 
Corinne Medauer avec Vulcain, Roses Charbonnier avec Tjop, Thierry Thomas et Ubac 
En individuel le samedi 
L’équipe Thierry Thiomas et Ubac st 3e, Rose Charbonnier avec Tjop 19e et Corinne 
Medauer avec Vulcain 21 sur 24 participants; 
La France est 4 e par équipe en Freestyle derrière la République Tchèque , le Danemark 
et la Russie ; 
Le dimanche, la finale regroupe les 10 meilleurs en Freestyle  et les 10 meilleurs en HTM 
Pour le titre suprême de Champion du Monde individuel  
Thierry Tomas et Ubac sont  sacrés  Champion du Monde de Freestyle (voir article et 
photos sur le site et presse)  
L’ensemble de la compétition dvd et ou  photos peuvent être commandés via Internet , 
http://htmwc2010.blogspot.com/ 
 
1° CONCOURS : 48  
Le nombre de premiers pas est a égalité avec les novices dans presque tous les 
concours. 
Le nombre d’intermédiaires  a augmenté ainsi que celui des avancés ; 
Le nombre de concurrents par concours se situe entre 4(nationale elevage Bergers 
Belges) et 35 participants ; 
Les rapports de jugements  et la centralisation  arrivent en temps et en heure ; 
La version 4 de gestion des concours donne entière satisfaction : 
 édition d une seule feuille de résultat ou sont regroupés les 2 passages et le classement 
final ; merci a Sandra Lepretre pour cet outil précieux ; 
 
2 - Stages Oberythmée  
Au nombre de 7 
Pays de Loire intervenant Mireille Poupard Lucien Dhers 
Languedoc Roussillon Arlette et Christine  Cloes 
Languedoc Roussillon Patricia richer 
Ile de France Annie Duchemin 
Rhone Alpes Corinne Medauer 



Centre bessay  Florence Grasswill Dawn Hill 
Bas Rhin Micca Koppel 
 
3 - Monitorat OBR 
Novembre 2010 Illkrich Graffenstaden intervenante Corinne Medauer 
Examen  20 fevrier 2011-01-20 
Examen  14 fevrier 2010 8 reçus sur 8.  Intervenantes  Patricia Richer  Marie Jo  Argoud 
 
4 – Demonstration : 
janvier  Paris dog show 6 equipes 
Salon de l ‘agriculture 5 jours + nocturne+ Eukanuba  
Villepinte paris Championnat de France Standard 
Eukanuba sur   site herblay Plaisir IDF  Jardinerie 
Dans les expos Evreux, en  Rhône Alpes (Lucien Dhers) La beaujoire Nantes avec Lesly 
Neuville et Karen Sykes 
animalis truffaut  en IDF …. 
 
5 - Communication 

      Presse spécialisée 
Rustica, Femme Actuelle,  
TF1  Gullimag et direct 8, m6 
 

6 - GRAND PRIX DE FRANCE CHALLENGE PAR EQUIPE ET CHALLENGE EUROPEEN 
Lieu Solgne  23 et 24 octobre 2010. 
Malgré les difficultés d’approvisionnement en carburant, la France entière a fait le 
déplacement, une seule  défection en rapport avec  ce souci ;  
Présence de nos amis Tchèques et Belges 
35  premiers pas 35 novices, 14 intermédiaires, 10 avancés, 5 équipes, 10 duo,  5 juniors, 3 
handi OB. 
Juges Patricia Richer, Florence Grasswill et devant le nombre trop important merci a Michèle 
Garcia et Suzie Felix d’avoir accepté de juger au dernier moment ;Merci a toutes le s4 pour 
leur bonne humeur et joie. 
Très bon accueil et organisation, DJ performant ; Un grand bravo a tous les bénévoles qui 
ont œuvré  pour  que cette Finale soit une belle réussite, Merci à la régionale et  au Club de 
Solgne de nous avoir accueilli. 
Une excellente soirée  choucroute a rassemblé les participants le samedi soir. 
Informatique  parfaitement gérée par Sandra Lepretre et Me Meyrieux ; 
Résultats : 12 régionales au Challenge par Equipes : 
1 Belgique 
2 Pyrénées Gascogne 
3 SC Bas Rhin 
4 Midi Cote d’azur 
5 Ile de France 
6 Poitou Charente 
7 Rhône Alpes  
8 République Tchèque  
9 Franche comté 
10 Lorraine 
11 Champagne Ardennes 
12 Oise 
 
GPF 
1 Thierry Thomas 
2 Roger Buonocore 



3 Corinne Medauer 
4 Christelle Auriant 
 
Challenge European 
1 France Thierry Thomas 
2 République Tchèque Vanda Gregorova 
3 Belgique Arlette Cloes 
Les DVD sont finalisés pour les renseignements et les commandes : 
Mr Denis Gorge 
ydgorge@wanadoo.fr 
03387013135 
Articles, photos,  résultats sur notre site et presse spécialisée; 
 
7 - Délègues 
Tous nos délégués font un travail remarquable de proximité pour développer la discipline 
Bretagne Jacqueline Colin remplace Michèle Pasquier  
Haut Rhin   déléguée  Nathalie Schwebel . Rhones  Alpes Lucien Dhers remplace Marie Jo  
Argoud 
Toutes les coordonnées sont sur le site; 
Vidéo  de notre Champion du monde pour clôturer   l‘intervention. 
 
2011 - Prévisions : 
- Deuxième Championnat du Monde Oberythmée  a Villepinte ; 
Nous remercions la SCC et  la FCI   car c est un honneur de se voir confier cette 
organisation 
Il se déroulera  du 8 au 10 juillet 2011 à Villepinte lors de  la Mondiale du Standard ; 
Worlddogshow 
 
- Le GPF aura lieu a Compiègne Société canine de l’OISE, les 19 et 20 novembre 2011 
Il sera ouvert aux niveaux : novice, intermédiaire, avancé. 
 
Le Président de la CNEAC : Jean-Paul PETITDIDIER. 
Le secrétaire général de la CNEAC : Jean-Pierre GARCIA. 


